
Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR01 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: RGO Mobilités

CE01.013 AMANLIS CENTRE 07:30
RT01.019 PIRÉ-CHANCÉ LA-PECHERIE 07:35
CE01.009 PIRÉ-CHANCÉ CENTRE 07:40
RT01.009 MOULINS MAIRIE 07:50
RT01.05G MARCILLÉ-ROBERT LE HAUT FREUX 07:55
JA01.06X MARCILLÉ-ROBERT EGLISE 08:00
RT01.04Y MARCILLÉ-ROBERT 16 GRANDE RUE 08:03
RT01.106 LE THEIL-DE-BRETAGNE LE THEIL LA CROISERIE 08:10
RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 08:15

TR01 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 12:45
RT01.106_2 LE THEIL-DE-BRETAGNE LE THEIL LA CROISERIE 12:55
RT01.04Y_2 MARCILLÉ-ROBERT 16 GRANDE RUE 13:00
JA01.06X_2 MARCILLÉ-ROBERT EGLISE 13:05
RT01.05G_2 MARCILLÉ-ROBERT LE HAUT FREUX 13:10
RT01.009_2 MOULINS MAIRIE 13:15
CE01.009 PIRÉ-CHANCÉ CENTRE 13:25
RT01.019_2 PIRÉ-CHANCÉ LA-PECHERIE 13:30
CE01.013 AMANLIS CENTRE 13:40



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR01 17H

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 17:10
RT01.106_2 LE THEIL-DE-BRETAGNE LE THEIL LA CROISERIE 17:20
RT01.04Y_2 MARCILLÉ-ROBERT 16 GRANDE RUE 17:25
JA01.06X_2 MARCILLÉ-ROBERT EGLISE 17:30
RT01.05G_2 MARCILLÉ-ROBERT LE HAUT FREUX 17:35
RT01.009_2 MOULINS MAIRIE 17:40
CE01.009 PIRÉ-CHANCÉ CENTRE 17:54
RT01.019_2 PIRÉ-CHANCÉ LA-PECHERIE 17:59
CE01.013 AMANLIS CENTRE 18:04



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR02 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: RGO Mobilités

JA01.165 BOISTRUDAN TOUCHE MAUVIS 07:38
02800 BOISTRUDAN CENTRE 07:43
JA01.01D BOISTRUDAN BRAZARD 07:45
RT01.006 MARCILLÉ-ROBERT LES ORMEAUX 07:50
JA01.01F ESSÉ EGLISE 07:55
JA01.07C ESSÉ LA MALADRIE 08:02
RT01.00S ESSÉ LA COUR MOREL 08:08
RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 08:15

TR2 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 12:45
RT01.00S_2 ESSÉ LA COUR MOREL 12:52
JA01.07C_2 ESSÉ LA MALADRIE 12:58
JA01.01F_2 ESSÉ EGLISE 13:05
RT01.006_2 MARCILLÉ-ROBERT LES ORMEAUX 13:10
JA01.01D_2 BOISTRUDAN BRAZARD 13:15
02800 BOISTRUDAN CENTRE 13:17
JA01.765 BOISTRUDAN TOUCHE MAUVIS_2 13:22



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR02 17H

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 17:10
RT01.00S_2 ESSÉ LA COUR MOREL 17:17
JA01.07C_2 ESSÉ LA MALADRIE 17:23
JA01.01F_2 ESSÉ EGLISE 17:30
RT01.006_2 MARCILLÉ-ROBERT LES ORMEAUX 17:35
JA01.01D_2 BOISTRUDAN BRAZARD 17:40
02800 BOISTRUDAN CENTRE 17:42
JA01.765 BOISTRUDAN TOUCHE MAUVIS_2 17:47

TR2 RETOUR 18H

Fréquence: LM----- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 18:10
RT01.04Y MARCILLÉ-ROBERT 16 GRANDE RUE 18:24
JA01.029_2 VISSEICHE CENTRE 18:37



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR03 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: RGO Mobilités

JA01.087 DROUGES MAIRIE 07:35
JA01.06W RANNÉE MAIRIE 07:40
RT01.130 MOUSSÉ L'ECOTAIS 07:45
RT01.029 MOUSSÉ EGLISE 07:47
VI01.006 ARBRISSEL BOURG 07:55
RT01.013 RETIERS LA DEMANDIERE 08:01
RT01.043 RETIERS LA COURTERIE 08:03
RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 08:15

TR3 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 12:45
RT01.044 RETIERS LE HAUT BOIS 12:56
RT01.013_2 RETIERS LA DEMANDIERE 13:03
VI01.006 ARBRISSEL BOURG 13:12
RT01.029 MOUSSÉ EGLISE 13:20
RT01.130-2 MOUSSÉ L'ECOTAIS_2 13:23
JA01.087_2 DROUGES MAIRIE 13:29
JA01.06W RANNÉE MAIRIE 13:34



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR3 RETOUR 17H

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 17:10
RT01.044 RETIERS LE HAUT BOIS 17:21
RT01.013_2 RETIERS LA DEMANDIERE 17:28
VI01.006 ARBRISSEL BOURG 17:37
RT01.029 MOUSSÉ EGLISE 17:42
RT01.130-2 MOUSSÉ L'ECOTAIS_2 17:45
JA01.087_2 DROUGES MAIRIE 17:51
JA01.06W RANNÉE MAIRIE 17:56

TR3 RETOUR 18H

Fréquence: LM----- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 18:10
RT01.010_2 RETIERS HAUTE MOUSSÉ 18:20
RT01.00D RETIERS LA CODERIE 18:24
VI01.006 ARBRISSEL BOURG 18:29
RT01.029 MOUSSÉ EGLISE 18:33
RT01.130-2 MOUSSÉ L'ECOTAIS_2 18:36
JA01.087_2 DROUGES MAIRIE 18:41
JA01.06W RANNÉE MAIRIE 18:49
JA01.05P LA GUERCHE-DE-BRETAGNE PLACE DU CHAMP 

DE FOIRE
18:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR04 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: RGO Mobilités

MA01.037 CHELUN EGLISE 07:30
CI01.001 FORGES-LA-FORÊT PARKING 07:37
RT01.108 MARTIGNÉ-FERCHAUD LA BASSE ROUGERIE 07:41
RT01.117 RETIERS RICHEBOURG 07:53
RT01.01K RETIERS LE GRAVIER 07:59
RT01.01L RETIERS LA RIVIERE AU MORIN 08:04
RT01.055 RETIERS LA FORGE COCHERE 08:07
RT01.01P RETIERS RETIERS LA CROIX FLEURIE 08:10
RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 08:15

TR4 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 12:45
RT01.01P RETIERS RETIERS LA CROIX FLEURIE 12:50
RT01.059 RETIERS LA MOULINIERE 12:53
RT01.01L RETIERS LA RIVIERE AU MORIN 12:55
RT01.01K RETIERS LE GRAVIER 13:01
RT01.117_2 RETIERS RICHEBOURG 13:07
RT01.108 MARTIGNÉ-FERCHAUD LA BASSE ROUGERIE 13:15
CI01.001 FORGES-LA-FORÊT PARKING 13:24
MA01.037 CHELUN EGLISE 13:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR4 RETOUR 17H

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 17:10
RT01.01P RETIERS RETIERS LA CROIX FLEURIE 17:15
RT01.059 RETIERS LA MOULINIERE 17:18
RT01.01L RETIERS LA RIVIERE AU MORIN 17:20
RT01.01K RETIERS LE GRAVIER 17:26
RT01.117_2 RETIERS RICHEBOURG 17:32
RT01.108 MARTIGNÉ-FERCHAUD LA BASSE ROUGERIE 17:42
CI01.001 FORGES-LA-FORÊT PARKING 17:49
MA01.037 CHELUN EGLISE 17:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR05 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: RGO Mobilités

MA01.020 COËSMES LA THEAUDIERE 07:37
MA01.010_2 COËSMES LE MATZ 07:40
JA01.025 COËSMES LE BOIS HODE 07:47
RT01.02H LE THEIL-DE-BRETAGNE CHAMPAGNE 07:53
RT01.02Y_2 LE THEIL-DE-BRETAGNE GERAULT/CORDIERE 08:03
JA01.01Z LE THEIL-DE-BRETAGNE GARE SNCF 08:08
RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 08:15

TR05 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 12:45
JA01.01Z LE THEIL-DE-BRETAGNE GARE SNCF 12:52
RT01.02Y_2 LE THEIL-DE-BRETAGNE GERAULT/CORDIERE 12:55
RT01.02H_2 LE THEIL-DE-BRETAGNE CHAMPAGNE 13:00
JA01.025_2 COËSMES LE BOIS HODE 13:06
MA01.010 COËSMES LE MATZ 13:13
MA01.020 COËSMES LA THEAUDIERE 13:18



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR05 RETOUR 17H

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 17:10
JA01.01Z LE THEIL-DE-BRETAGNE GARE SNCF 17:17
RT01.02Y_2 LE THEIL-DE-BRETAGNE GERAULT/CORDIERE 17:20
RT01.02H_2 LE THEIL-DE-BRETAGNE CHAMPAGNE 17:25
JA01.025_2 COËSMES LE BOIS HODE 17:31
MA01.010 COËSMES LE MATZ 17:38
MA01.020 COËSMES LA THEAUDIERE 17:43

TR05 RETOUR 18H

Fréquence: LM----- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 18:10
RT01.044 RETIERS LE HAUT BOIS 18:17
CI01.001 FORGES-LA-FORÊT PARKING 18:30
MA01.037 CHELUN EGLISE 18:45
MA01.00L_2 EANCÉ EGLISE 18:59



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR07 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: RGO Mobilités

JA01.075 LALLEU EGLISE 07:35
RT01.078 LALLEU FORGE/HAUTE BENARDAIS 07:40
BN01.136_2 LALLEU GATELIERE/BASSE JAMBUERE 07:43
CI01.011 THOURIE BASE DE LOISIRS 07:48
RT01.125 THOURIE LA MOTTE 07:53
RT01.123 RETIERS LE REUF 08:09
RT01.017 RETIERS LES OGODIÈRES 08:10
RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 08:15

TR7 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 12:45
RT01.017 RETIERS LES OGODIÈRES 12:53
RT01.123 RETIERS LE REUF 12:55
TR01.701_2 COËSMES L'ALLEU BOTREL 13:15
RT01.125_2 THOURIE LA MOTTE 13:19
CI01.011 THOURIE BASE DE LOISIRS 13:23
BN01.136 LALLEU GATELIERE/BASSE JAMBUERE 13:26
JA01.075 LALLEU EGLISE 13:34
RT01.078 LALLEU FORGE/HAUTE BENARDAIS 13:38



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR7 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 12:45
RT01.017 RETIERS LES OGODIÈRES 12:53
RT01.123 RETIERS LE REUF 12:55
RT01.125_2 THOURIE LA MOTTE 13:19
CI01.011 THOURIE BASE DE LOISIRS 13:23
BN01.136 LALLEU GATELIERE/BASSE JAMBUERE 13:26
JA01.075 LALLEU EGLISE 13:34
RT01.078 LALLEU FORGE/HAUTE BENARDAIS 13:38

TR7 RETOUR 17H

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 17:10
RT01.017 RETIERS LES OGODIÈRES 17:18
RT01.123 RETIERS LE REUF 17:20
TR01.701_2 COËSMES L'ALLEU BOTREL 17:40
RT01.125_2 THOURIE LA MOTTE 17:44
CI01.011 THOURIE BASE DE LOISIRS 17:48
BN01.136 LALLEU GATELIERE/BASSE JAMBUERE 17:51
JA01.075 LALLEU EGLISE 17:59
RT01.078 LALLEU FORGE/HAUTE BENARDAIS 18:02



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR7 RETOUR 17H

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 17:10
RT01.017 RETIERS LES OGODIÈRES 17:18
RT01.123 RETIERS LE REUF 17:20
RT01.125_2 THOURIE LA MOTTE 17:44
CI01.011 THOURIE BASE DE LOISIRS 17:48
BN01.136 LALLEU GATELIERE/BASSE JAMBUERE 17:51
JA01.075 LALLEU EGLISE 17:59
RT01.078 LALLEU FORGE/HAUTE BENARDAIS 18:02

TR07 RETOUR 18H

Fréquence: LM----- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 18:10
JA01.01Z LE THEIL-DE-BRETAGNE GARE SNCF 18:16
JA01.01W_2 COËSMES EGLISE 18:31
JA01.02D SAINTE-COLOMBE PLACE P. & M. CURIE 18:33
CI01.011 THOURIE BASE DE LOISIRS 18:49
JA01.049_2 TRESBŒUF CENTRE 19:11



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR08 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.058 MARTIGNÉ-FERCHAUD LE BROSSAY 07:40
MA01.003_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD L'HOMMELET 07:43
MA01.02K MARTIGNÉ-FERCHAUD L'APRE 07:49
RT01.035 COËSMES LA CITE 07:57
RT01.049 COËSMES LA COSTARDERIE 07:59
RT01.03A COËSMES LES ROCHETTES 08:03
RT01.03B COËSMES LA HAUTE RIVE 08:06
RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 08:15

TR8 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 12:45
RT01.03B_2 COËSMES LA HAUTE RIVE 12:52
RT01.03A_2 COËSMES LES ROCHETTES 12:53
RT01.049_2 COËSMES LA COSTARDERIE 12:56
RT01.035_2 COËSMES LA CITE 12:57
MA01.02K_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD L'APRE 13:05
MA01.003_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD L'HOMMELET 13:10
RT01.058_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD LE BROSSAY 13:13



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR8 RETOUR 17H

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 17:10
RT01.03B_2 COËSMES LA HAUTE RIVE 17:17
RT01.03A_2 COËSMES LES ROCHETTES 17:18
RT01.049_2 COËSMES LA COSTARDERIE 17:20
RT01.035_2 COËSMES LA CITE 17:21
MA01.02K_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD L'APRE 17:26
MA01.003_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD L'HOMMELET 17:31
RT01.058_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD LE BROSSAY 17:34

TR8 RETOUR 18H

Fréquence: LM----- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 18:10
RT01.020_2 RETIERS LODIAIS 18:16
MA01.02K_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD L'APRE 18:28
MA01.003_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD L'HOMMELET 18:30
MA01.02Q MARTIGNÉ-FERCHAUD LA BOULIERE 18:33
CI01.003 MARTIGNÉ-FERCHAUD ESPL. M. CHARTON 18:44
CI01.010_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD AV DU GENERAL DE 

GAULLE
18:48



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR09 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: RGO Mobilités

JA01.032 BRIE SALLE DE L'ISE 07:43
RT01.03D JANZÉ RUE DES 3 SAPINS 07:55
RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 08:15

TR9 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 12:45
JA01.032 BRIE SALLE DE L'ISE 13:00
RT01.03D JANZÉ RUE DES 3 SAPINS 13:10



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR9 RETOUR 17H

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 17:10
JA01.032 BRIE SALLE DE L'ISE 17:30
RT01.03D JANZÉ RUE DES 3 SAPINS 17:40



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR10 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: RGO Mobilités

MA01.027_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD LE BOIS GUY 07:32
MA01.050 THOURIE LA HOURDRIAIS 07:35
RT01.022 THOURIE MISERAIS 07:38
RT01.041_2 THOURIE LA REGONTAIS 07:44
RT01.045_2 THOURIE THOURIE LA METAIRIE NEUVE 07:47
RT01.02A COËSMES LA POLTIERE 07:51
MA01.041 COËSMES JUGON 08:00
RT01.007 COËSMES COESMES LA GRASSERIE 08:03
RT01.051 COËSMES LA CHARPENTERIE 08:05
RT01.020 RETIERS LODIAIS 08:08
RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 08:15

TR10 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 12:45
RT01.020_2 RETIERS LODIAIS 12:52
RT01.051_2 COËSMES LA CHARPENTERIE 12:55
RT01.007_2 COËSMES COESMES LA GRASSERIE 12:57
MA01.041 COËSMES JUGON 13:00
RT01.02A_2 COËSMES LA POLTIERE 13:09
RT01.045_2 THOURIE THOURIE LA METAIRIE NEUVE 13:12
RT01.041 THOURIE LA REGONTAIS 13:15
RT01.022 THOURIE MISERAIS 13:19
MA01.050_2 THOURIE LA HOURDRIAIS 13:24
MA01.027 MARTIGNÉ-FERCHAUD LE BOIS GUY 13:27



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR10 RETOUR 17H

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 17:10
RT01.020_2 RETIERS LODIAIS 17:17
RT01.051_2 COËSMES LA CHARPENTERIE 17:20
RT01.007_2 COËSMES COESMES LA GRASSERIE 17:22
MA01.041 COËSMES JUGON 17:25
RT01.02A_2 COËSMES LA POLTIERE 17:34
RT01.045_2 THOURIE THOURIE LA METAIRIE NEUVE 17:37
RT01.041 THOURIE LA REGONTAIS 17:40
RT01.022 THOURIE MISERAIS 17:44
MA01.050_2 THOURIE LA HOURDRIAIS 17:50
MA01.027 MARTIGNÉ-FERCHAUD LE BOIS GUY 17:52



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR11 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: RGO Mobilités

JA01.05P LA GUERCHE-DE-BRETAGNE PLACE DU CHAMP 
DE FOIRE

07:35

JA01.029 VISSEICHE CENTRE 07:44
RT01.098 RETIERS RETIERS LA BRETONNAIS 07:52
RT01.010 RETIERS HAUTE MOUSSÉ 07:58
RT01.00D RETIERS LA CODERIE 08:02
RT01.500 RETIERS LA BELOUYERE 08:06
RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 08:15

TR11 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 12:45
TR01.500_2 RETIERS LA BELOUYERE 12:55
RT01.00D RETIERS LA CODERIE 12:59
RT01.010_2 RETIERS HAUTE MOUSSÉ 13:03
RT01.098 RETIERS RETIERS LA BRETONNAIS 13:08
JA01.029_2 VISSEICHE CENTRE 13:20
JA01.05P LA GUERCHE-DE-BRETAGNE PLACE DU CHAMP 

DE FOIRE
13:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR11 RETOUR 17H

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 17:10
TR01.500_2 RETIERS LA BELOUYERE 17:20
RT01.00D RETIERS LA CODERIE 17:24
RT01.010_2 RETIERS HAUTE MOUSSÉ 17:28
RT01.098 RETIERS RETIERS LA BRETONNAIS 17:33
JA01.029_2 VISSEICHE CENTRE 17:45
JA01.05P LA GUERCHE-DE-BRETAGNE PLACE DU CHAMP 

DE FOIRE
17:50

TR11 RETOUR 18H

Fréquence: LM----- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 18:10
JA01.01D_2 BOISTRUDAN BRAZARD 18:25
02800 BOISTRUDAN CENTRE 18:28
RT01.009_2 MOULINS MAIRIE 18:44
CE01.009 PIRÉ-CHANCÉ CENTRE 18:57
CE01.013 AMANLIS CENTRE 19:12



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR12 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: RGO Mobilités

JA01.049 TRESBŒUF CENTRE 07:40
JA01.02S LA COUYÈRE ECOLE 07:44
JA01.02Q_2 LA COUYÈRE LE PAS 07:48
JA01.02I JANZÉ LE CHAPEAU ROUGE 07:56
RT01.038 SAINTE-COLOMBE LE-BOIS BERTRE 08:00
JA01.02D SAINTE-COLOMBE PLACE P. & M. CURIE 08:05
JA01.01W_2 COËSMES EGLISE 08:07
RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 08:15

TR12 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 12:45
JA01.01W COËSMES EGLISE 12:52
JA01.02D_2 SAINTE-COLOMBE PLACE P. & M. CURIE 12:55
RT01.038_2 SAINTE-COLOMBE LE-BOIS BERTRE 13:00
JA01.02I_2 JANZÉ LE CHAPEAU ROUGE 13:04
JA01.02Q LA COUYÈRE LE PAS 13:12
JA01.02S LA COUYÈRE ECOLE 13:14
JA01.049_2 TRESBŒUF CENTRE 13:24



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR12 RETOUR 17H

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 17:10
JA01.01W COËSMES EGLISE 17:17
JA01.02D_2 SAINTE-COLOMBE PLACE P. & M. CURIE 17:20
RT01.038_2 SAINTE-COLOMBE LE-BOIS BERTRE 17:25
JA01.02I_2 JANZÉ LE CHAPEAU ROUGE 17:29
JA01.02Q LA COUYÈRE LE PAS 17:35
JA01.02S LA COUYÈRE ECOLE 17:37
JA01.049_2 TRESBŒUF CENTRE 17:47

TR12 RETOUR 18H

Fréquence: LM----- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 18:10
JA01.01F_2 ESSÉ EGLISE 18:30
RT01.03D JANZÉ RUE DES 3 SAPINS 18:39
JA01.032 BRIE SALLE DE L'ISE 18:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR13 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

RT01.039_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD YVAY 07:24
MA01.00L EANCÉ EGLISE 07:28
CI01.010 MARTIGNÉ-FERCHAUD AV DU GENERAL DE 

GAULLE
07:43

CI01.003 MARTIGNÉ-FERCHAUD ESPL. M. CHARTON 07:48
RT01.005 MARTIGNÉ-FERCHAUD LES MOLLIERES 07:58
RT01.090 RETIERS LA BEAUTRAIS 08:00
RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 08:15

TR13 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 12:45
RT01.090_2 RETIERS LA BEAUTRAIS 12:56
RT01.005_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD LES MOLLIERES 12:59
CI01.003 MARTIGNÉ-FERCHAUD ESPL. M. CHARTON 12:59
CI01.010_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD AV DU GENERAL DE 

GAULLE
13:14

MA01.00L EANCÉ EGLISE 13:34
RT01.039 MARTIGNÉ-FERCHAUD YVAY 13:38



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR13 RETOUR 17H

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 17:10
RT01.090_2 RETIERS LA BEAUTRAIS 17:20
RT01.005_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD LES MOLLIERES 17:23
CI01.003 MARTIGNÉ-FERCHAUD ESPL. M. CHARTON 17:33
CI01.010_2 MARTIGNÉ-FERCHAUD AV DU GENERAL DE 

GAULLE
17:36

MA01.00L EANCÉ EGLISE 17:47
RT01.039 MARTIGNÉ-FERCHAUD YVAY 17:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2023
Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR16 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: RGO Mobilités

JA01.022 JANZÉ LANGEOTE 07:47
CE01.007 JANZÉ GARE SNCF 07:55
RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 08:15

TR16 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 12:45
13602 JANZÉ GARE SNCF 12:55
JA01.022_2 JANZÉ LANGEOTE 13:03



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.
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Centre scolaire de RETIERS: circuits spécifiques.

 

TR16 17H10

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 17:10
13602 JANZÉ GARE SNCF 17:20
JA01.022_2 JANZÉ LANGEOTE 17:28

TR16 RETOUR 18H

Fréquence: LM----- Transporteur: RGO Mobilités

RT01.000 RETIERS PL. ANTOINE DE ST EXUPERY 18:10
CE01.007 JANZÉ GARE SNCF 18:30
JA01.022_2 JANZÉ LANGEOTE 18:38


